
 

Règlement Intérieur de l’École de Golf de la Marterie  

En tant que membre de l'École de Golf, je m'engage à :  

1. Respecter les Autres : Ne jamais me moquer, railler, brimer ou harceler quiconque, que ce soit un camarade, un  
coach ou tout autre membre du club.  

2. Adopter une Attitude Respectueuse : Dire bonjour aux personnes que je croise au club et faire preuve de  
courtoisie en toutes circonstances.  

3. Assurer la Sécurité : Ne jamais mettre quiconque en danger par mon comportement, sur le parcours ou en  
dehors.  

4. Suivre les Consignes des Coachs : Écouter et respecter les instructions données par le coach afin de  
progresser dans un cadre sécuritaire et respectueux.  

5. Respecter les Espaces Intérieurs : Retirer ma casquette, visière ou bonnet dans les bâtiments, en signe de  
respect pour les lieux et les personnes présentes.  

6. Limiter l’Usage des Écrans : Ne pas utiliser de téléphone, tablette ou autre écran durant les entraînements afin  
de rester concentré sur le jeu et les enseignements.  

7. Préserver l’Image du Club : Ne jamais porter atteinte à l’image du club par mes comportements, que ce soit sur  
le parcours, dans les bâtiments ou en dehors du club.  

8. Respecter les Règles du Jeu : Ne jamais tricher sur mes scores ou enfreindre les règles du jeu, et toujours faire  
preuve d'honnêteté et de fair-play.  

9. Incarner les Valeurs du Sport : Respecter et promouvoir les valeurs du sport enseignées à l'école de golf, telles  
que l'esprit d'équipe, le respect, la persévérance et l'humilité.  

Sanctions en Cas de Non-Respect :  

En cas de non-respect de l'un ou plusieurs de ces points le coachs est habilité à prendre des mesures visant à  
défendre ces valeurs :  

● 1er Manquement : Avertissement verbal à l'élève.  
● 2ème Manquement : Avertissement verbal aux parents.  
● 3ème Manquement : Suspension d'une séance d'entraînement, avec annonce verbale aux parents. 
● 4ème Manquement : Exclusion de l'École de Golf, stipulée par écrit.  

Selon la gravité des manquements, le coach se réserve le droit de sauter des étapes de sanctions, notamment  
pour des manques de respect graves envers les personnes, la sécurité ou les lieux. Ce règlement a pour but de  
garantir un environnement sain, sécuritaire et respectueux pour tous les membres de l'école de golf. 

Signature de l’élève                                                                                      Signature des parents  

 

Date : ………………………………. Lieu : ……………………… 


